

Le _____________________ 2007

Monsieur Jacques P. Dupuis

Ministre de la Justice du Québec

Édifice Louis-Philippe Pigeon

1200, route de l'Église, 9e étage 

Sainte-Foy Qc  G1V 4M1

Télécopieur:
(Québec)  418 646-0027


(Montréal)  514-873-7174

Courriel : ministre@justice.gouv.qc.ca
Objet : Pour un réel accès à l’aide juridique 

_____________________________________

Monsieur le ministre,

Je, ______________________________________, vous écris pour vous faire part de mes préoccupations concernant le peu d’accès à la justice offert aux personnes à faible revenu du Québec. Je joins ma voix à la Coalition pour l’accès à l’aide juridique. 

En octobre 2005, votre gouvernement adoptait des modifications au Règlement sur l’aide juridique, plus particulièrement au niveau des seuils d’admissibilité. Ce geste, selon les paroles de votre prédécesseur « …visait à offrir une justice plus accessible… 
» et faisait suite aux recommandations du rapport Moreau (2004).

Les augmentations adoptées s’étalent sur cinq années et, selon les estimations de votre ministère, devaient permettre à environ 175 000 nouvelles personnes par année d’avoir accès à l’aide juridique.
 Plusieurs ont alors souligné que les hausses adoptées par ce règlement étaient trop faibles et n’auraient pas les effets escomptés.  

Nous devons malheureusement constater que les deux premières hausses des seuils d’admissibilité n’ont aucunement augmenté le nombre de citoyens qui bénéficient des services de l’aide juridique. Les personnes travaillant au salaire minimum et les aînés sont toujours exclus du régime. C’est simple, monsieur le ministre : les nouveaux seuils sont beaucoup trop bas et l’aide juridique ne rejoint pas plus de Québécois qu’avant votre réforme.  Rien n’a changé !

En janvier 2008, nous en serons à l’année trois de ce programme de cinq ans. Il est donc plus qu’urgent d’agir pour donner un sens à cet engagement de votre gouvernement. Monsieur le ministre, vous avez la capacité d’agir puisque les modifications règlementaires sont accompagnées d’engagements financiers qui, dans les faits, ne sont pas utilisés pour ceux à qui ils étaient destinés. 

En conséquence, nous vous demandons de modifier le règlement afin qu’à partir de janvier 2008 :
· Les seuils d’admissibilité à l’aide juridique soient haussés pour qu’une personne seule, travaillant au salaire minimum (40h/semaine) soit admissible à l’aide juridique gratuitement ;

· Les seuils d’admissibilité des autres catégories de requérant(e)s, y inclus le volet avec contribution, soient modifiés en conséquence ;

· L’admissibilité à l’aide juridique se fasse en fonction du revenu mensuel ;

· L’indexation annuelle des seuils d’admissibilité soit maintenue.

Monsieur le ministre, j’ose croire que vous donnerez suite à nos demandes et entre-temps, je vous transmets mes salutations distinguées.

_____________________________ (signature)

_____________________________ (adresse)

_____________________________

_____________________________

� Conférence de presse de monsieur Yvon Marcoux, 21 octobre 2005 


�  Idem 
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